
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 48 (1903)

Heft: 10

Artikel: L'instruction du tir en France

Autor: Nicolet, A.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-338076

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-338076
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


L INSTRUCTION DU TIR EN FRANCE /4i

L'INSTRUCTION DU TIR EN FRANCE

En date du J8 novembre 1902, le ministre de la guerre a

adopte un Reglement provisoire sur l'instruction du tir cle

l'infanterie, destine ä remplacer celui de 1895. Ce reglement,
divise en trois parties, traite de —- Torganisation de

l'enseignement theorique et pratique, — de Tinstruction individuelle
du tireur, — et des tirs collectifs, d'instruction et de combat.
II se termine par une serie d'annexes qui fournissent les donnees

necessaires pour les tirs des reservistes et des hommes
de Tarmee territoriale; le tir au revolver; Texamen de
Tinstruction; le classement, le concours et les recompenses; la
comptabilite de tir; et, enfin, des renseignements balistiques,
la penetration des projectiles, etc.

Tandis que les prescriptions du reglement de 1895 etaient
basees sur le fusil 86, celles du reglement de 1902 se rapportent

au fusil 86/93.

L'enseignement du tir est confie ä l'ensemble des officiers
et, dans la compagnie, on laisse au capitaine la plus grande
initiative pour former les tireurs. Toutefois, il y a par
regiment ou par bataillon formant corps, un capitaine de tir,
auquel on adjoint un lieutenant par bataillon. Autant que
possible ces officiers doivent etre de tres bons tireurs ayant suivi
les cours d'une ecole de tir.

Le capitaine de tir tient le carnet de tir du regiment; il est
charge de l'entretien et parfois aussi de la construetion du
materiel de tir, de la preparation des champs de tir et de leur
police; il surveille aussi la reparation des armes.

Les lieutenants de tir assistent ä tous les exercices de tir
des compagnies de leur bataillon, et rapportent au capitaine
de tir tous les incidents dont il doit avoir connaissance.

Enfin, il y a dans chaque compagnie un sergent de tir, qui
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instruit les retardataires et les maladroits, qui concourt ä

former les instrueteurs, et qui est prepose ä la distribution
et au retrait de la munition ; il tient aussi le registre de tir de
la compagnie.

Par cette Organisation, les officiers sont decharges du souci
de Torganisation materielle des tirs, et peuvent d'autant mieux
consacrer tous leurs soins ä Tinstruction des hommes places
sous leurs ordres.

* *

Les officiers regoivent chaque annee une instruction theorique

et pratique; cet enseignement est donne sous forme de
Conferences faites par des officiers superieurs ou des capitaines

designes par le colonel; il comprend en general : Tarmement

de Tinfanterie; — les methodes de Tinstruction; — les
tirs collectifs et les elements de la puissance (Tarmement, les
tireurs et les chefs); — les connaissances professionnelles du
chef de section pour la conduite du feu; — la valeur relative
des terrains; — les formations ä prendre sous le feu; — la
conduite du feu dans l'offensive et dans la defensive contre
la cavalerie et contre Tartillerie; — le ravitaillement des
munitions ; — les tirs de combat; — les tirs de nuit; — l'appreciation

des distances.
Cet enseignement est ensuite applique dans des seances de

tir ou des exercices avec feux reels ou dissimules.
Dans chaque compagnie les sous-officiers regoivent, par un

officier, un enseignement analogue ä leur portee. Tous ces
sous-officiers doivent etre capables de conduire le tir d'une
section.

II est alloue annuellement, ä chaque homme portant fusil,
une certaine quantite de cartouches ä balle et ä blanc; cette
allocation est calculee sur la base de Teffectif au 1er janvier;
si, par la suite, Teffectif augmente, on pergoit des allocations
supplementaires. Pour Tarmee active Tallocation est la
suivante :

Cartouches ä balle.' Cartouches ä blanc.

Officiers 120 —
Hommes portant fusil. 120 50

Ces chiffres fixent le droit de chaque compagnie, mais le
commandant de compagnie peut repartir Ia munition ä son
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gre, pourvu que chaque soldat execute au moins tous les tirs
servant au classement.

Chaque regiment possede un fusil-type, regle par les soins
de l'ecole normale de tir. Ce fusil sert ä determiner, avant chaque

seance de tir, par Tofficier de tir du bataillon, le point ä

viser. Si dans le cours de la meme seance les conditions viennent
ä changer, on determine ä nouveau le point ä viser. Dans tous
les cas, ä defaut du fusil-type, on emploiera, dans la meme
seance, pour determiner le point ä viser, toujours le meme
fusil dont on aura prealablement constate le reglage.

L'instruction individuelle du tireur, preparation ä Tinstruction

collective de la section, comprend : les exercices preparatoires

(pointer, maintenir Tanne en direction, agir sur la

detente), le tir reduit et letir ä distance reduite, les tirs
d'instruction, l'application des distances et les tirs d'application et
de combat.

Dans ces exercices preparatoires on constate la regularite
du pointage par le procede suivant : L'arme etant sur le
chevalet, avec la hausse de 250 metres, on pointe sur une cible
placee ä dix metres. cc Le soldat, sans toucher Tarme, prend
la ligne de mire et fait placer sur le prolongement de cette
ligne le bas d'un cercle noir de un centin etre de diametre,
fixe ä l'extremite d'une tige rigide qu'un aide fait glisser le
long de la cible. Le soldat indique, par signes, dans quel sens
Taide doit faire mouvoir le cercle. Lorsque le cercle est bien
place, Taide en est averti; il marque alors au crayon la position

indiquee par le centre du cercle qui est, ä cet effet, perce
d'un trou.

» On repete trois fois la meme Operation sans toucher
Tarme.

11 En reunissant deux ä deux les trois points ainsi obtenus,
l'instructeur forme un triangle. Si Tun des cötes du triangle a

plus de un centimetre et demi, il fait recommencer le pointage

en verifiant chaque visee et en montrant au soldat les

erreurs qu'il commet. »

On enseigne aussi aux hommes ä retenir leur respiration
pour assurer la tranquillite du fusil pendant le tir. A cet effet
on fait faire une inspiration lente, par le nez de preference;
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Thomme-garde Tair dans ses poumons le plus longtemps
possible, puis il Texpire doucement par la bouche entr'ouverte.
Ces exercices se font en plein air.

Le tir reduit se fait au moyen d'un appareil ä calibre reduit
et ä la distance de 15 metres; il n'est qu'un expedient pour
remplacer, dans les corps oü Ton ne dispose pas des installations

necessaires, le tir reeld distance reduite, qui se fait avec
le fusil et la munition d'ordonnance.

Le tir reel cl distance reduite se fait ordinairement ä 30 metres

(50, 60 et meme 100 metres, si les emplacements disponibles

le permettent); on prefere toutefois, pour Tinstruction,
le tir ä la distance la plus courte.

On emploie pour ce tir une cible speciale de 2 metres sur
2, ou de 2 metres sur 1; sur cette cible on trace deux cercles
concentriques dont les rayons ont une dimension qui varie
avec la distance du tir; une rondelle est collee au bas de la
cible, au point ä viser; sa dimension varie aussi suivant la
distance.

Distance. Cercle exterieur. Cercle interieur. Rondelle.

30 metres 10 centimetres 5 centimetres 15 millim.
50 « 15 ii 7 % y> 25 '

»

60 * 18 ii 9 i) 30 ii

100 » 25 ii 12 y2 ii 50 »

On trace le diametre horizontal et le diametre vertical.
On construit aussi, avec les memes dimensions, des cibles-

gabarits en fil de fer, reproduisant les deux cercles concentriques

et les deux diametres ; on prolonge un de ceux-ci pour
servir de manche au gabarit. Ces gabarits servent dans les tirs
de precision avec une hausse quelconque, dans lesquels on vise
un point marque par une simple rondelle sur un panneau blanc.
On presente ensuite le gabarit contre la cible et le tir est juge
tres bon quand l'ensemble des coups est contenu dans le cercle
exterieur correspondant ä la distance.

Dans le tir reel d distance reduite on dispose de 60 cartouches

et on execute le feu ä volonte et le feu ä repetition ;

dans ce dernier feu on amene progressivement le tireur ä

vider le magasin (8 cartouches) en 35 secondes; on ne doit
jamais depasser cette vitesse.

On exerce aussi les soldats ä passer sans interruption du tir
ä repetition au tir coup par coup, quand le magasin est
epuise.
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Le tir d'Instruction a lieu suivant le programme ci-apres :

X° de l'exercice. Dislance. Nature des tirs. Nombre de cartouches.

1 250 m. debout sur appui 8 / en 2 series de

2 250 )i ä genou 8 \ 4 cartouches.
3 250 ii couche 8

4 250 ii debout, ä repetit. 8
5 400 )¦> ä genou » 8
6 400 » couche 8

18

La cible employee pour ce tir est un panneau de 2 metres
de cöte. En son centre on trace des cercles dont le diametre
est de 1 rn. 25 pour la distance de 250 metres et de 2 metres

pour la distance de i00 metres. Au centre cle chacun d'eux on
trace au crayon un cercle d'un diametre moitie moindre. Enfin
on les coupe par deux axes, Tun vertical l'autre horizontal,
peints en noir et ayant 8 centimetres de largeur.

Les diametres des cercles exterieurs etant du V200 de la
distance, si les conditions des champs de tir obligent ä tirera d'autres

distances 011 tracera sur les cibles des cercles egaux au 1/.200

de la distance de tir; ainsi pour tirer ä 380 metres, le
diametre du cercle sera de 1 m. 90.

Par le tir d'instruction on cherche ä faire valoir l'adresse
des tireurs et ä leur donner confiance dans leur arme et dans
leurs moyens. Dans la regle, on n'execute qu'un seul exercice
dans chaque seance, et Ton evite de tirer les journees froides
ou pluvieuses. Chaque coup est enregistre dans un carnet qui
porte la figure de la cible; ce carnet est remis au tireur.

On ne donne une valeur qu'aux coups qui portent dans
Tinterieur du cercle; coinme celui-ci est divise en deux zones

par le cercle de demi-diametre, la valeur est de 2 pour les
touches dans le cercle interieur et de 1 pour les touches entre
les deux cercles.

Les tirs d'application viennent ä la suite des tirs d'instruclion

et se font dans des conditions se rapprochant le plus
possible des tirs de guerre. On emploie comme cibles des sil-
houettes representant des hommes debout, des hommes en
buste ou des hommes couches. Le programme de ces tirs
comprend trois exercices :

1903 • 50
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N" de l'exercice. Dislance. Hausse ä

employer.

1 200 250
2 450 500

Nature des tirs. Nombre de

cartouches.

sur Silhouette couchee 8

sur un groupe de quatre
silhouettes debout 8

200 250 ä repetition, debout, sur
cible de buste apparais-
sant pendant 40 sec. 8

24

Pour l'exercice n° 1 le but est une Silhouette d'homme couche,

tracee au bas d'un panneau de 2 metres de large sur 1 metre

de haut; pour le deuxieme exercice on emploie quatre
silhouettes d'hommes debout placees ä 15 centimetres d'intervalle

et tracees au bas d'un panneau de 3 metres de base sur
2 metres de hauteur;,enfin, pour le n° 3 on emploie comme
but une Silhouette buste placee au bout d'une hampe.

Les touches de plein fouet comptent pour deux points, les
ricochets pour un point.

L'instruction individuelle des tireurs se termine par des

tirs de combat individuels, que Ton execute quand les
circonstances le permettent; on emploie ä cet effet des cartouches

economisees sur les autres tirs; ces tirs doivent avoir
lieu ä distance inconnue, en terrain varie, et sur des buts
mobiles.

Le tir collectif est celui dans lequel le tireur est soumis ä

l'action d'un chef: il comprend des tirs collectifs d'instruction
et des tirs collectifs de combat.

Le but du tir colleclif d'instruction est d'apprendre aux
hommes ä tirer en commun sous le commandement d'un chef,
et aux grades ä conduire le tir de leur troupe. On tire contre
des lignes de silhouettes debout, ä genou ou couchees, en
nombre egal ä celui des tireurs et oecupant le meme front.
Les exercices, au nombre de cinq, ont lieu ä des distances
comprises entre 600 et 1200 metres. En voici le programme :
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N» de l'exercice. NAH Iit. HKS Tills Objectifs. Cartouches.

1. Feu ä volonte ä distance connue,')
i iit • silhouettes

dans la position debout ou a >
debout.

genou ' 8

2. Feu ä volonte dans la position ä

genou ou couchee 8

3. Feu ä repetition, suivi du feu ä vo- silhouettes

lonte dans la position debout j ä 9en0u- 12

4. Feu ä volonte en avangant de po- silhouettes

sition en position couchees. jo
5. Feu ä volonte sur un objectif qui \

n'est visible que pendant une [ /^Hpse
duree limitee 8

48

Le premier exercice s'execute ä distance connue ; les exercices

2, 3, 4 et 5 ä distance inconnue et si possible en dehors
des champs de tir habituels.

Les resultats sont communiques aux tireurs et discutes.

Quand les soldats sont rompus ä la pratique du tir collectif,
on considere leur instruction du tir comme terminee. Mais il
reste aux cadres ä apprendre l'emploi judicieux du feu. II
faut donc que tous les grades qui peuvent etre appeles ä

Commander les troupes soient instruits de Tinlluence de la
distance, du reglage, de la vitesse du tir, et connaissent la valeur
relative des terrains et des formations sous le feu.

On execute dans ce but des exercices de cadres et des tirs
collectifs de combat; ils enseigneront au chef ä remplir le röle
qui lui est assigne. Ce röle consiste, suivant le grade:

« A conduire la troupe sous le feu dans la formation qui
repond le mieux ä son röle tactique et qui doit Texposer aux
moindres pertes;

ii A utiliser le terrain ;

ii A mettre en ligne le nombre de fusils juge necessaire et
süffisant;

ii A choisir la position de tir ou les positions successives et
-ä y disposer la troupe ;

A designer Tobjectif et, s'il y a lieu, le point ä viser ;



756 REVUE MILITAIRE SUISSE

ii A decider l'ouverture du feu ;

» A regier le tir ;

i) A conduire le feu suivant la forme et la marche du
combat;

ii A mesurer la consommation des munitions et ä en assurer
le remplacement ou la repartition ;

ii A surveiller Texecution. »

Dans les exercices des cadres, on met les chefs en presence
de situations comportant des cas defmis, sur des terrains
reels, de maniere ä faire appel ä leur jugement et ä les obliger
ä prendre et ä formuler des decisions. Ces exercices ont donc
toujours lieu en dehors des champs de tir et de manceuvre,
trop connus, et qui se pretent mal ä des hypotheses de
combat.

Les exercices des cadres se font d'abord sans troupes.
Le directeur fait placer dans le terrain, qu'il a reconnu, un

certain nombre d'objectifs representes par quelques silhouettes
et destines ä figurer Tennemi. Pour chaque täche, il definit la
Situation et le röle de la troupe; en designant Tobjectif, il lui
donne une valeur de Convention pour representer la composition

et la force de Tennemi suppose. L'officier, par qui il la
fait resoudre, examine la Situation, apprecie la distance, arrete
les dispositions ä prendre et les traduit par un ordre ou un
commandement.

Le Directeur discute immediatement, sur le terrain, la Solution

proposee. Cette critique porte exclusivement sur le röle
du chef et sur ses devoirs au feu.

On emprunte, pour ces exercices, les cas ä resoudre ä

l'offensive et ä la defensive, la troupe etant encadree ou isolee,
au combat contre Tinfanterie, la cavalerie ou Tartillerie et, au
cours de l'exercice, par des hypotheses nouvelles, on fait
varier les situations de maniere ä provoquer des decisions
rapides en face d'evenements imprevus et varies.

On execute ensuite les exercices de cadres avec la troupe,
d'abord avec feu simule, puis avec cartouches ä blanc.

Les cadres et la troupe ayant ete ainsi prepares, on passe ä

Texecution des tirs collectifs de combat qui couronnent la serie
des exercices.
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cc Le tir, dit le reglement, n'est qu'un moyen d'aetion dont
dispose Tinfanterie pour arriver ä la Solution tactique d'une
affaire.

» 11 importe de mettre la troupe et les chefs en presence
de situations faisant appei ä la fois ä leur instruction tactique
et ä leur instruction du tir.

11 Le but des tirs collectifs de combat est de placer le tir
dans son cadre naturel, d'associer le feu et la manoeuvre dans
une action de guerre definie, dans des conditions qui permettent

ä chacun de mettre en pratique ses devoirs. 11

Le theme de chaque exercice de tir collectif ne comprend
jamais qu'une phase limitee de l'action, en tenant compte des
cartouches disponibles : marche d'approche, deploiement,
arret, ouverture du feu (8 cartouches); marche de position
en position pröparee par le feu ; renforcement (24 cartouches) ;

Preparation de Tattaque par le feu (16 cartouches);
Ralliement ä la suite de l'assaut, feu de poursuite (8

cartouches),'etc.
Chacun de ces exercices est suivi immediatement, sur le

terrain, de la critique, en presence de tous les officiers et
sous-officiers reunis; eile s'applique ä la conduite de
l'ensemble et au röle de chacun.

Bien que ces exercices soient ä balle, on doit observer la
plus grande reserve pour tirer des conclusions sur l'efficacite
generale du. feu, car leur but est essentiellement d'exercer les
cadres et non de rechercher les effets probables du feu ä la

guerre.
Les corps de troupes qui ne disposent pas des champs de

tir necessaires pour le tir ä balle executent les tirs collectifs
de combat ä blanc.

Les tirs individuels d'instruction et d'application ne sont
soumis ä aucune condition; toutefois, ä la suite de ces tirs,
on etablit un classement de tireurs; ceux-ci sont repartis en
trois classes:

Pe classe : les sous-officiers, caporaux et soldats qui ont
obtenu un total de 70 points aux tirs d'instruction et d'application

;

2" Classe : Ceux qui ont obtenu ä ces meines tirs moins de
70 points ;



758 REVUE MILITAIRE SUISSE

3° classe : Ceux qui n'ont pas execute au moins un tir
d'application.

II y a en outre des concours entre certaines categories de
tireurs (par exemple : entre tous les sous-officiers, tireurs de
lre classe, armes du fusil), ä la suite desquels il est alloue des

recompenses de tir, sous forme de marques distinctives (cors
de chasse ou epinglettes) que le tireur porte en övidence sur
l'uniforme.

Tel est le programme de tir etabli par le reglement provisoire

du 18 novembre 1902. Nous ne songeons pas ä en faire
la critique; nous croyons qu'il renferme les elements necessaires

pour instruire dans le tir les soldats et les troupes.
On pourrait toutefois emettre un doute sur la valeur du

classement, des concours et cles recompenses pour favoriser le
developpement du tir. Sans doute, ces moyens peuvent avoir
un certain degre d'efficacite ; mais nous doui.ons.que Ton
atteigne par eux un resultat equivalent ä celui que Ton atteint
par la methode des tirs ä conditions. Ces derniers excitent
toujours davantage Temulation et sont susceptibles par consequent

de faire realiser par les tireurs des progres plus marques.
Nous ne croyons pas non plus que les concours, ni surtout

les recompenses qui favorisent plutöt la vanite, soient de
nature ä compenser, pour le developpement de l'aptitude au
tir, la methode des tirs ä conditions. Cette methode n'est
d'ailleurs exclusive ni des concours, ni des recompenses.

Dans le reglement pour le tir sont comprises les prescriptions
concernant l'appreciation des distances.

Au tireur isole, on ne demande que l'application de l'emploi
de la hausse dans les limites du tir individuel. II s'agit donc

pour lui de savoir si le but sur lequel il doit tirer est
au-delä de 500 m., — entre 500 et 400 m., — entre 400 et
250 m., — enfin ä moins de 250 m.

On apprecie les distances ä la vue ou au moyen
d'instruments.

Pour l'appreciation ä la vue, le Reglement ne pröconise pas
d'autres moyens que ceux qui ont ete generalement mis en
oeuvre : la mensuration au moyen du pas, Texamen attentif des-



L'INSTRUCTION DU TIR EN FRANCE 759

distances et l'application ä des distances inconnues des
observations faites sur celles-lä.

L'appreciation, pour les hommes de troupes, se fait toujours
dans les limites du tir individuel, et il ne s'agit jamais que
d'estimer si le but est plus loin ou plus pres que teile
distance ou entre teile et teile distance.

On exerce aussi les caporaux et les soldats ä apprecier
quelques distances entre 500 et 1000 m. Les officiers de
compagnie et les sous-officiers sont exerces jusqu'ä 1200 m.

Le röglement admet que jusqu'ä 1000 m. des estimateurs
exerces peuvent apprecier ä la vue avec une erreur de 15 %•

Les instruments en usage ä Taide desquels on apprecie les
distances sont le telemetre Goulier, le telemetre prisme et la
jurnelle-telemetre. Tous les ofliciers de compagnie et les sous-
officiers doivent etre mis en mesure de s'en servir, ainsi que
tous ceux qui presentent quelque aptitude.

Avec cet instrument, un Operateur exerce apprecie les
distances avec les approximations suivantes : de quatre centiemes
avec le telemetre Goulier et le telemetre prisme, et de un
dixieme avec la jumelle-telemetre.

L'enseignement, dans l'appreciation des distances, se donne
sous la direction du lieutenant-colonel : dans les compagnies,
aux sous-officiers par le capitaine ou par un officier designe;
dans le bataillon, aux officiers par le commandant de bataillon
ou par un capitaine designe.

*

Les tirs donnent lieu ä une volumineuse comptabilite ; nous
n'avons pas compte moins de sept formulaires, dont le
troisieme comporte de nombreux tableaux, sans parier du rapport
annuel de tir qui s'etablit par regiment.

On peut legitimement se demander si toute cette paperas-
serie est necessaire et concourt ä faire progresser l'aptitude
au tir. Elfe doit prendre beaucoup de temps et contribuer ä

donner de l'occupation ä de nombreux embusques. Ce doit
ötre lä un des plus reels effets d'une comptabilite aussi
compliquöe.

Enfin le Reglement sur l'instruction du tir se termine en
donnant, en appendice, et dans une suite cle tableaux les
renseignements les plus complets sur le fusil 1886 M. 93, ses
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qualites balistiques, les zones dangereuses, l'influence des
circonstances atmospheriques ou de l'altitude sur le tir, les
deviations dues au vent, les penetrations dans toutes sortes
de materiaux, etc.

Nous y trouvons que la portee maximum du fusil est de
3200 m., sous un angle de projection de 33°; sa vitesse initiale
est de 638 m., et la vitesse restante, de 552 m. ä 100 in., de
435 m. ä 300, de 330 m. ä 600, est encore de 155 m. ä

2000 m.
D'apres le tableau de Tinfluence des conditions atmospheriques,

une Variation de la temperature de ±10° deplacerait
le point moyen du tir en portee de 9 m. ä la distance de 400
metres, de 18 m. ä 1000 et de 28 in. ä 1500 m.

Quant ä Tinfluence de l'altitude, une difference en plus de
500 m. augmenterait les portees de 9 m. ä 400 m., de 11 m. ä

600 et de 18 in. ä 1000 m.
Un tableau extremement complet donne les penetrations,

pour des distances allant jusqu'ä 800 m.,dans les materiaux,
meubles, les ligneux, les metaux et les magonneries.

Le Reglement provisoire pour l'instruction du tir de 1902
temoigne de l'importance toujours plus grande accordöe ä

l'enseignement du tir, et malgre la lacune signalee plus haut,
— absence de conditions dans les tirs d'instruction, — il contri-
buera certainement ä faire progresser le tir dans Tarmee
frangaise.

N.
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